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Que dit la loi ? 
 

Un usage est une pratique habituelle, appliquée unilatéralement par l’employeur qui octroie un avantage à tout 

ou partie des salariés. Cette pratique ne devient usage que lorsque trois critères cumulatifs sont réunis : la 

constance, la fixité et la généralité. L’usage a force obligatoire et fait partie du statut collectif des salariés, ces 

derniers peuvent donc en demander le bénéfice. 

Par principe, l’usage, élément du statut collectif, n’appartient pas à la même sphère que le contrat de travail. Il 

en est tout autrement si l’avantage résultant de l’usage a fait d’une contractualisation. En ce cas, il devient un 

élément contractuel qui ne peut être modifié ou supprimé sans l’accord des deux parties (Cass.soc., 1
er

 

février 2012).  
 

L’article 50 de la loi du 22 mars 2012 s’applique, pour chaque salarié présent à l’effectif de l’entreprise, à 

compter du 1er juin 2012. Il précise que les congés acquis au titre de l’année de référence antérieure doivent 

être épuisés au 30 avril de l’année en cours. 
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